
Bureau 4/2020– D513 

DECISION N° 2020/D513 
SITES DE TRAITEMENT 
 

 
 
 

   

SITES DE TRAITEMENT – IMPACT COVID ET DEMANDES 
DES EXPLOITANTS 

 
 L’équipe technique, à l’appui d’un diaporama ici joint en annexe, présente les impacts 
techniques et financiers, par installation de traitement, relatifs à la période de confinement qui 
s’est déroulée du 17 mars au 11 mai dernier. Cette présentation fait également écho à des 
demandes expresses de deux de nos exploitants qui estiment avoir subi des surcoûts de 
fonctionnement significatifs pendant la période, et demande, en se référant à l’ordonnance du 
25 mars 2020 sur la continuité des contrats publics, à ce que Kerval Centre Armor prenne en 
charge une partie de ceux-ci. 

 
 Après présentation des demandes des exploitants et avis technique des techniciens du 
syndicat sur l’ensemble des demandes partiellement légitimes des opérateurs, Thierry BURLOT 
propose de participer seulement au co-financement des primes COVID versées au personnel 
des installations qui ont fonctionné à plein régime, à savoir : UVE de Planguenoual, UVO de 
Lantic et GENERIS à hauteur de 500 €/salarié.  
 
 Concernant spécifiquement Ti Valo, le centre a fonctionné au ralenti dans la mesure où 
l’ensemble des déchèteries étaient fermées et l’arrivée des déchets issus des professionnels 
suspendus. Par voie de conséquence, aucune prime COVID n’a été versée au personnel. De plus, 
l’exploitant Guyot Environnement a décidé de mettre en chômage partiel une partie de son 
personnel bénéficiant, par la même occasion, de soutiens financiers de la part de l’Etat… A ce 
titre, eu égard au fait que Kerval Centre Armor a maintenu le versement de la part fixe 
mensuelle du marché qui a notamment pour fonction de permettre à l’exploitant de prendre en 
charge les dépenses de personnel, il est proposé qu’un courrier soit rapidement adressé à Guyot 
Environnement pour faire le point sur ce sujet, avec demande d’une potentielle rétrocession de 
tout ou partie des soutiens financiers obtenus.  
 

 
Le Bureau Syndical après en avoir délibéré, par vote à main levée, à l’unanimité : 
 

 

➨ AUTORISE le Président à verser d’une participation exceptionnelle de la part de Kerval 
Centre Armor aux entreprises titulaires des marchés d’exploitation, au titre des primes 
COVID qu’ils ont versées à leurs salariés, sur la base des montants suivants :  

 UVE de Planguenoual = 14 salariés * 500 € = 7 000 € 
 UVO de Lantic = 6 salariés * 500 € = 3 000 € 
 GENERIS = 53 salariés * 500 € =26 500 € 
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➨ AUTORISE le Président à rédiger des réponses explicatives aux exploitants SUEZ de l’UVE 
de Planguenoual et Generis sur les raisons d’une fin de non-recevoir quant à leurs 
demandes complémentaires de prise en charge partielle des autres surcoûts annoncés, 
liés au COVID. 

 

➨ AUTORISE le Président à envoyer un courrier spécifique à l’attention du Directeur 
Général de Guyot Environnement pour demander une rencontre sur le sujet de la 
continuité du contrat d’exploitation de Ti Valo pendant la période de confinement, alors 
même que l’installation a fonctionné au ralenti et qu’un certain nombre de salariés ont 
été placés en chômage partiel. 

 

 
POUR EXTRAIT CONFORME  

A Saint-Brieuc le 08 septembre 2020 
  Le Président 

 
Thierry BURLOT 
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KERVAL CENTRE ARMOR  
BUREAU DU 08 SEPTEMBRE 2020 

 
 
 
Convocation du 03 septembre 2020          
Nombre de membres du bureau : 15 
L’an deux mil vingt le huit septembre à dix-sept heures, les membres du bureau syndical de KERVAL CENTRE ARMOR, se 
sont réunis au siège administratif à Saint-Brieuc sur la convocation qui leur a été adressée par le Président de KERVAL 
CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général des Collectivité 
territoriales : Mr Thierry BURLOT  
 

 

 

  
 
 

 ÉLUS DE  PRÉSENT ABSENT EXCUSÉ 

Thierry BURLOT SMITOM Launay Lantic X  

Claude BLANCHARD St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean-Luc BARBO LAMBALLE Terre et Mer  X 

Marie-France BOULDÉ St Brieuc Armor Agglomération X  

Bruno BEUZIT St Brieuc Armor Agglomération  X 

Jean Michel GEFFROY SMITOM Launay Lantic  X 

Claude LAYEC DINAN Agglomération  X  

Françoise LE FUR  St Brieuc Armor Agglomération X  

Christian LE MAITRE St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean Yves LOYER St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean MÉGRET LAMBALLE Terre et Mer  X 

Daniel NABUCET LAMBALLE Terre et Mer  X 

Marcel SÉRANDOUR SMITOM Launay Lantic  X 

Gilles THOMAS Loudéac communauté Bretagne centre X  

 Yvon LE JAN Loudéac communauté Bretagne centre X  

Présents :  09 Absents :  06 Votants :  10 
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